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  Ordre du jour provisoire annoté et organisation  
des travaux de la première session ordinaire de 2003  
du Conseil d’administration 
 
 

  Qui se tiendra au Siège de l’Organisation des Nations Unies  
du 13 au 17 janvier 2003 
 
 
 

 Résumé 
 Le présent document contient l’ordre du jour provisoire annoté de la première 
session ordinaire de 2003 du Conseil d’administration. On trouvera en annexe le 
projet de calendrier et d’organisation des travaux pour cette session. 
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  Ordre du jour provisoire 
 
 

Point 1 Ouverture de la session : 

  a) Élection du Bureau du Conseil d’administration pour 2003; 

  b) Déclarations du Président du Conseil d’administration et de la 
Directrice générale; 

  c) Élection des représentants du Conseil d’administration au Comité 
UNICEF/OMS/FNUAP de coordination des questions sanitaires 
pour la période biennale 2003-2004. 

Point 2 Adoption de l’ordre du jour provisoire et du projet de calendrier et 
d’organisation des travaux. 

Point 3 Rapport de la Directrice générale (partie I) : rapport annuel au Conseil 
économique et social. 

Point 4 Le VIH/sida et les jeunes : rapport oral. 

Point 5 Rapport d’activité sur la participation de l’UNICEF aux approches 
sectorielles du développement. 

Point 6 Principe de recouvrement de l’UNICEF. 

Point 7 Examen de la fonction d’approvisionnement de l’UNICEF. 

Point 8 Plan de travail et projet de budget de la Division du secteur privé pour 
2003. 

Point 9 Rapport financier et états financiers vérifiés de l’UNICEF pour l’exercice 
biennal clos le 31 décembre 2001 et rapport du Comité des commissaires 
aux comptes*. 

Point 10 Rapport sur la huitième réunion du Comité mixte UNESCO/UNICEF sur 
l’éducation. 

Point 11 Réunion d’annonce de contributions. 

Point 12 Questions diverses. 

Point 13 Clôture de la session : déclarations de la Directrice générale et du 
Président du Conseil d’administration. 

Point 14 Réunion commune des Conseils d’administration de l’UNICEF, du 
PNUD/FNUAP et du PAM. 

 

 
 

 * Question renvoyée par la deuxième session ordinaire de 2002. 
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  Ordre du jour provisoire annoté 
 
 

 1. Ouverture de la session 
 

 a) Élection du Bureau du Conseil d’administration pour 2003 
 

 Après l’ouverture de la session, le Conseil d’administration sera appelé à élire 
le Président et quatre vice-présidents représentant les groupes régionaux de l’ONU. 
Conformément à la décision 1992/7 (E/ICEF/1992/14), le Président sera élu parmi 
les candidats présentés par le Groupe des États d’Europe occidentale et d’autres 
groupes d’États qui sont membres du Conseil d’administration. 
 

 b) Déclarations du Président du Conseil d’administration  
et de la Directrice générale 
 

 Après l’élection, le Président du Conseil d’administration et la Directrice 
générale feront des déclarations liminaires. 
 

 c) Élections des représentants du Conseil d’administration  
au Comité UNICEF/OMS/FNUAP de coordination  
des questions sanitaires pour la période biennale 2003-2004 
 

 Le Conseil d’administration élira des représentants au Comité 
UNICEF/OMS/FNUAP de coordination des questions sanitaires pour la période 
biennale 2003-2004 (1er janvier 2003-31 décembre 2004). Le Conseil élira cinq 
membres à titre personnel pour représenter les cinq groupes régionaux de 
l’Organisation des Nations Unies, et cinq membres suppléants, également à titre 
personnel, originaires des mêmes pays que les membres, en tenant compte du besoin 
de continuité. Les membres et leurs suppléants désignés par les États devraient être 
des personnalités de haut niveau dotées des qualifications professionnelles requises, 
ayant l’expérience du Conseil d’administration de l’UNICEF et capables de donner 
des conseils techniques et des conseils de politique générale aux organisations 
intéressées. 
 

 2. Adoption de l’ordre du jour provisoire et du projet de calendrier  
et d’organisation des travaux 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2003/2] 

 L’ordre du jour provisoire a été établi conformément aux décisions pertinentes 
du Conseil d’administration, compte tenu en particulier du programme de travail 
pour 2003 adopté par le Conseil d’administration à sa deuxième session ordinaire en 
septembre 2002 (E/ICEF/2002/8, décision 2002/19). On trouvera en annexe le projet 
de calendrier et d’organisation des travaux. 

 Des décisions seront adoptées à la fin de l’examen de chaque point de l’ordre 
du jour. Néanmoins, si besoin est, les membres du Conseil pourront consacrer le 
temps nécessaire à des consultations officieuses pour tous les projets de décision en 
suspens. 
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 3. Rapport de la Directrice générale (partie I) : rapport annuel  
au Conseil économique et social 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2003/4 (Part I)] 

 Ce rapport fait suite aux décisions prises ces dernières années par le Conseil 
d’administration sur les rapports de la Directrice générale au Conseil économique et 
social, en particulier la décision 1999/6 (E/ICEF/1999/7/Rev.1), dans laquelle la 
Directrice générale est priée de veiller à ce que les rapports présentés au Conseil 
fassent dorénavant, comme le Conseil d’administration l’a demandé, un plus grand 
effort d’analyse, soient davantage axés sur les questions clefs, rendent mieux 
compte des problèmes rencontrés et exposent les enseignements tirés. Le présent 
rapport est axé sur l’application du programme de réformes du Secrétaire général et 
des dispositions de l’examen triennal d’ensemble des orientations, la suite donnée 
aux conférences internationales et l’aide humanitaire et les secours en cas de 
catastrophe. Le Conseil d’administration voudra peut-être prendre note de ce rapport 
et le transmettre, assorti des observations faites par les délégations à la présente 
session, au Conseil économique et social lors de sa session de fond de 2003. 

 Le Conseil d’administration sera également saisi d’une note d’information du 
secrétariat sur les rapports établis par le Corps commun d’inspection entre 
septembre 2001 et septembre 2002 qui présentent un intérêt particulier pour 
l’UNICEF et que le Conseil d’administration n’avait pas examinés jusque-là 
(E/ICEF/2003/5). Le Conseil voudra peut-être prendre note du rapport. 
 

 4. Le VIH/sida et les jeunes : rapport oral 
 

 Faisant suite à une série de présentations sur divers aspects du VIH/sida et de 
l’action de l’UNICEF, ce rapport oral portera plus particulièrement sur le VIH/sida 
et les jeunes. 
 

 5. Rapport d’activité sur la participation de l’UNICEF  
aux approches sectorielles du développement 
 

[Pour information – E/ICEF/2003/6] 

 Établi en application de la décision 2001/11 du Conseil d’administration 
(E/ICEF/2001/6), ce rapport étudie les progrès accomplis grâce à la participation de 
l’UNICEF aux approches sectorielles du développement et les difficultés 
rencontrées. Le Conseil souhaitera peut-être formuler des observations au sujet du 
rapport et adresser des directives au secrétariat, selon que de besoin. 
 

 6. Principe de recouvrement de l’UNICEF 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2003/AB/L.1] 

 Ce rapport a été établi pour faire le point de la politique actuelle de 
recouvrement des coûts appliquée à d’autres programmes en tenant compte d’une 
étude du Corps commun d’inspection sur les dépenses d’appui relatives aux activités 
extrabudgétaires dans les organisations du système des Nations Unies 
(JIU/REP/2002/3) et les recommandations formulées par le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires dans son rapport sur le principe de 
recouvrement de l’UNICEF tel qu’il est appliqué actuellement 
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(E/ICEF/1998/AB/L.12). Le Conseil souhaitera peut-être examiner et adopter le 
projet de recommandation qui figure dans ce rapport. 

 Le Conseil sera également saisi du rapport du Comité consultatif sur le présent 
rapport (E/ICEF/2003/AB/L.2). 
 

 7. Examen de la fonction d’approvisionnement de l’UNICEF 
 

[Pour information – E/ICEF/2003/7] 

 Document soumis au Conseil d’administration pour information, ce rapport 
porte sur la fonction d’approvisionnement de l’UNICEF dans le contexte du plan 
stratégique à moyen terme. Il donnera également un aperçu actualisé de la sécurité 
vaccinale. 
 

 8. Plan de travail et projet de budget de la Division du secteur privé pour 2003 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2003/AB/L.3] 

 Le Conseil d’administration sera saisi du plan de travail et du projet de budget 
de la Division du secteur privé pour 2003, y compris du plan d’activité détaillé de la 
Division du secteur privé. Il voudra peut-être examiner et adopter les projets de 
résolution portant sur le projet de budget. 
 

 9. Rapport financier et états financiers de l’UNICEF  
pour l’exercice biennal clos le 31 décembre 2001 et rapport  
du Comité des commissaires aux comptes 
 

[Pour suite à donner – Supplément No 5B (A/57/5/Add.2)] 

 Ce rapport, qui a été renvoyé par la deuxième session ordinaire de 2002, est 
soumis au Conseil pour qu’il l’examine et en prenne note. Il lui est soumis 
conformément à la résolution 50/204 de l’Assemblée générale, en date du 
23 décembre 1995 selon la présentation convenue par le Conseil des chefs de 
secrétariat (anciennement le Comité administratif de coordination). Ce rapport est 
établi en vue d’harmoniser la présentation des comptes des organismes du système 
des Nations Unies. 
 

 10. Rapport de la huitième réunion du Comité mixte UNESCO/UNICEF 
sur l’éducation 
 

[Pour suite à donner – E/ICEF/2003/8] 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Conseil d’administration sera saisi 
pour examen du rapport sur la huitième réunion du Comité mixte 
UNESCO/UNICEF sur l’éducation, qui s’est tenue à Paris le 25 novembre 2002. 
Ainsi qu’en a décidé le Conseil d’administration (E/ICEF/1995/9/Rev.1, décision 
1995/4), le Président du Conseil présentera le rapport du Comité mixte en mettant 
en relief les questions soulevées, les recommandations formulées et le contexte dans 
lequel elles se situent ainsi que les incidences futures desdites recommandations 
(E/ICEF/2003/CRP.3). Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre 
note de ce rapport et des recommandations éventuelles qu’il contiendra. 
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 11. Réunion d’annonce de contributions 
 

 Comme suite à la décision 1999/8 sur la stratégie de mobilisation des 
ressources, une réunion d’annonce de contributions se tiendra chaque année lors de 
la première session ordinaire pour permettre aux gouvernements en mesure de le 
faire d’annoncer leurs contributions volontaires aux ressources ordinaires de 
l’UNICEF ainsi que les modalités de paiement pour l’année en cours, et leurs 
contributions fermes ou une indication du montant de leurs contributions pour les 
années suivantes. 

 12. Questions diverses 
 

 Le Conseil pourra envisager d’examiner au titre de ce point toute autre 
question qu’il jugera appropriée. 
 

 13. Clôture de la session : déclarations de la Directrice générale  
et du Président du Conseil d’administration 
 

 La Directrice générale et le Président feront des déclarations finales et 
suspendront la séance afin que puisse se tenir la réunion commune des Conseils 
d’administration de l’UNICEF, du PNUD/FNUAP et du PAM. 
 

 14. Réunion commune des Conseils d’administration de l’UNICEF,  
du PNUD/FNUAP et du PAM 
 

 Il y aura une réunion commune des Conseils d’administration de l’UNICEF, du 
PNUD/FNUAP et du PAM. 
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Annexe 
 

  Projet de calendrier et d’organisation des travaux  
de la première session ordinaire de 2003  
du Conseil d’administration, du 13 au 17 janvier* 
 
 

Lundi 13 janvier   

Matin Point 1 Ouverture de la session : 
 a) Élection du Bureau du Conseil d’administration pour 2003 

   b) Déclarations du Président du Conseil d’administration et de la Directrice 
générale 

   c) Élection des représentants du Conseil d’administration au Comité 
UNICEF/OMS/FNUAP de coordination des questions sanitaires pour la 
période biennale 2003-2004 

 Point 2 Adoption de l’ordre du jour provisoire et du projet de calendrier et d’organisation 
des travaux 

 Point 3 Rapport de la Directrice générale (partie I) : rapport annuel au Conseil économique 
et social 

Après-midi Point 3 
(suite) 

Rapport de la Directrice générale (partie I) : rapport annuel au Conseil économique 
et social (suite) 

 Point 4 Le VIH/sida et les jeunes : rapport oral 

Mardi 14 janvier  

Matin Point 5 Rapport d’activité sur la participation de l’UNICEF aux approches sectorielles du 
développement 

Après-midi Point 6 Principe de recouvrement de l’UNICEF 

Mercredi 15 janvier  

Matin Point 7 Examen de la fonction d’approvisionnement de l’UNICEF 

 Point 8 Plan de travail et projet de budget de la Division du secteur privé pour 2003 

Après-midi Point 8 
(suite) 

Plan de travail et projet de budget de la Division du secteur privé pour 2003 (suite) 

 Point 9 Rapport financier et états financiers vérifiés de l’UNICEF pour l’exercice biennal 
clos le 31 décembre 2001 et rapport du Comité des commissaires aux comptes 

Jeudi 16 janvier  

Matin Point 10 Rapport sur la huitième réunion du Comité mixte UNESCO/UNICEF sur 
l’éducation 

 Point 11 Réunion d’annonce de contributions 

 
 

 * Si l’examen d’un point de l’ordre du jour est achevé plus tôt que prévu, le Conseil 
d’administration passera au point suivant et réaménagera le calendrier de ses travaux en 
conséquence. 
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Après-midi Point 11 
(suite) 

Réunion d’annonce de contributions (suite) 

 Point 12 Questions diverses 

 Point 13 Clôture de la session : déclarations de la Directrice générale et du Président du 
Conseil d’administration 

Vendredi 17 janvier  

Matin  
et après-midi 

Point 14 Réunion commune des Conseils d’administration de l’UNICEF, du PNUD/FNUAP 
et du PAM 

 
 

 


